
 

 

COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE MIXTE  
DU 3 FEVRIER 2026 

RÉSULTATS DU VOTE DES RÉSOLUTIONS  
 

L’Assemblée générale annuelle mixte (ordinaire et extraordinaire) de la Société s’est tenue 
le 3 février 2026 au siège social, situé 23 avenue Aristide Briand, 94110 Arcueil. 

L’Assemblée a été présidée par Monsieur Nicolas Chartier, Président du Conseil 
d’administration et Directeur général. Ont été désignés en qualité de scrutateurs les deux 
actionnaires présents disposant du plus grand nombre de voix et ayant accepté ces 
fonctions, à savoir la société Automobiles Peugeot SA, représentée par Madame Sophie 
Le Roi, et la société Laurelin, représentée par Monsieur Guillaume Paoli. Madame 
Stéphanie Corbière, Directrice juridique du Groupe, a été désignée secrétaire de 
l’Assemblée générale. 

L’ensemble des résolutions soumises au vote a été adopté à une large majorité. Le détail 
des résultats des votes figure en annexe au présent compte-rendu. 

Outre l’adoption des résolutions usuelles, l’Assemblée générale a notamment : 

• ratifié la nomination de Madame Silvia Vernetti en qualité d’administratrice, à la 
suite de sa cooptation par le Conseil d’administration en date du 26 novembre 
2025 ; 

• approuvé les politiques de rémunération des membres du Conseil d’administration, 
du Président-directeur général et du Directeur général délégué au titre de 
l’exercice devant se clore le 30 septembre 2026. 

Monsieur Guillaume Paoli, Directeur général délégué, a présenté un bilan de l’exercice 
2025. Monsieur Fabrice Farcot, Group Sustainability Officer, a exposé la stratégie RSE du 
Groupe. Monsieur Fabien Geerolf, Directeur administratif et financier, a présenté les 
résultats de l’exercice 2025 ainsi que l’activité du premier trimestre 2026. Les 
Commissaires aux comptes ont également présenté leurs rapports. 

La présentation faite aux actionnaires est disponible sur le site internet de la Société : 
https://www.aramis.group/fr (rubrique Investisseurs / Actionnaires / Assemblée générale). 

L’ensemble des documents relatifs à cette Assemblée générale sont également 
consultables sur ce même site. 

Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, l’enregistrement de 
l’Assemblée générale est également consultable via le lien suivant : 

https://aramis-group.engagestream.companywebcast.com/assemblee_generale_fevrier_2026 
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RESULTATS DU SCRUTIN 

 
 



 

  



 

  



 
 

 

 


